


WT/DS499/AB/R 

- 97 - 

  

a. En conséquence, nous constatons que la Russie n'a pas établi que le Groupe spécial 
avait agi d'une manière incompatible avec l'article 11 du Mémorandum d'accord en 
continuant à formuler des constatations concernant une question qui ne relevait pas de 
son mandat. 

6.6  Article 5.1.1 de l'Accord OTC 

6.7.  Aux termes de l'article 5.1.1 de l'Accord OTC, l'évaluation de la question de savoir si l'accès 
est accordé à des conditions non moins favorables "dans une situation comparable" devrait être 
centrée sur des facteurs qui ont une incidence sur les conditions d'octroi de l'accès à l'évaluation de 
la conformité aux fournisseurs de produits similaires et sur la capacité du Membre qui réglemente 
de garantir la conformité avec les prescriptions figurant dans le règlement technique ou la norme 
sous-jacent. 
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de l'article 11 du Mémorandum d'accord en attribuant la charge de la preuve au


